
Laëtitia, 29 ans 
Ancienne coiffeuse salariée,
ouvre son salon.

Informations 
Création - Reprise

AVANTAGE est l’offre de service de la Chambre de Métiers  
et de l’Artisanat pour tous les artisans et porteurs de projet.

Pour en bénéficier, appelez-nous ! Tél 05 56 999 100UNION EUROPEENNE
Fonds Européen de 

développement Régional
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CRÉATION, REPRISE, 
DÉVELOPPEMENT, TRANSMISSION

Quel que soit votre domaine ou votre spécialité, nous adaptons
chaque jour nos solutions pour satisfaire au mieux vos besoins.

NOUS ACCOMPAGNONS
VOTRE ENTREPRISE
DANS TOUS
IMPORTANTS

LES MOMENTS
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Bienvenue  
dans l’Artisanat !

Devenir Artisan, voilà un beau projet ! 
Pour réussir votre projet de création 

ou reprise d’une entreprise artisanale, vous 
avez besoin de conseils, d’investissement et 
de temps.
À la Chambre de Métiers et de l’Artisanat, nous vous 
soutenons et vous proposons des outils à chaque 
étape de la vie de votre projet d’entreprise. 
Dans ce document, vous allez découvrir les 
services que nous mettons à votre disposition pour 
la réussite de votre projet : faisabilité du projet 
économique et commercial, orientation, formation, 
immatriculation, recrutement d’un salarié, etc.
Les élus et les collaborateurs de votre Chambre 
de Métiers et de l’Artisanat se tiennent à votre 
disposition pour vous soutenir dans votre projet 
de création / reprise d’entreprise. Nous sommes là 
pour vous aider à vous développer et à vous former 
par la suite. N’hésitez pas à faire appel à nous !

Nathalie LAPORTE
Présidente de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat 

Interdépartementale de Dordogne, Gironde et Lot-et-Garonne 
et de sa Délégation Gironde

Chambre de Métiers
et de l’Artisanat 
Interdépartementale
Délégation Gironde
46, rue Général de Larminat                                                                                                
33074 Bordeaux Cedex                                                                                                                       
Tél : 05 56 999 100 
Fax : 05 56 999 101                                                                                                     
Site : www.artisans-gironde.fr

Crédits photos : Alban Gilbert - 
CMAI 33 - Fotolia - Shutterstock
Imprimé sur papier PEFC par un 
imprimeur certifié Imprim’Vert.
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*Install Pro est le nom commercial de l’offre bancaire du Crédit Mutuel Arkéa réservée aux créateurs 
et repreneurs d’entreprise. Souscription soumise à l’accord préalable de votre caisse de Crédit Mutuel. 
Crédit Mutuel du Sud-Ouest, société coopérative de crédit à capital variable et de courtage d’assurances, 
14 avenue Antoine Bequerel 33600 Pessac. SIREN 691 820 385 - RCS Bordeaux. Crédit photo : 
Gettyimages. 12/2017.

cmso.com

CRÉATION/REPRISE : 

découvrez 

nos offres 

Construire chaque jour 

la banque qui va avec la vie.

Créateurs d’entreprise : 

Avancez, nous sommes 

à vos côtés ! 
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Animée et gérée par des artisans élus, la Chambre de  
Métiers et de l’Artisanat (CMA) est l’organe représentatif  

des intérêts généraux de l’artisanat auprès des pouvoirs 
publics et des collectivités. Pour mener à bien ses missions, 
elle travaille en concertation avec les Organisations 
Professionnelles de l’Artisanat et l’ensemble des acteurs 
locaux. Elle contribue à la promotion de la « Première 
entreprise de France » et offre un ensemble de services 
aux entreprises. La CMA est, de ce fait, l’interlocutrice 
privilégiée pour accompagner le créateur ou repreneur, 
le chef d’entreprise artisanale, son conjoint, ses 

salariés et ses apprentis dans chaque étape de leur vie 
professionnelle.

L’OFFRE DE SERVICES :

L’APPRENTISSAGE
Le CFA Institut des Métiers de l’Artisanat 
propose différentes formations à des publics 
jeunes et adultes. CAP, Bac Pro, BTS, mention 
complémentaire...

CRÉATION/REPRISE D’ENTREPRISE
Du projet de création, jusqu’au 3 ans de 
l’entreprise ; la CMA assure un suivi régulier 
des créateurs et repreneurs d’entreprises. 
Analyse du projet, formation du porteur 
de projet, informations sur les obligations 
réglementaires, recherche de financement, 
immatriculation, études prévisionnelles et 
d’implantation...

FORMALITÉS 
La CMA vous accompagne dans la réalisa-
tion de vos formalités : l’immatriculation, 
les modifications ou la radiation de 
votre entreprise, la création des contrats 
d’apprentissage. 

FORMATION
La CMA propose différentes formations pour 
développer les compétences des artisans et de 
leurs collaborateurs. Formations diplômantes, 
commerciales, de gestion, informatique et 
web, de management – RH – VAE...

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
Nos équipes de conseillers proposent un 
accompagnement dans le quotidien des 
entreprises artisanales pour développer 
leur activité́, informer sur les obligations 
réglementaires, recherche des financements, 
trouver un nouveau local, recruter, accéder à 
de nouveaux marchés…

TRANSMISSION D’ENTREPRISE
La CMA propose une aide aux artisans qui 
souhaitent transmettre leur entreprise. Bilan 
et diagnostic de l’activité́, évaluation de la 
valeur de l’entreprise, recherche du repreneur, 
diffusion d’annonces...

LA CHAMBRE DE MÉTIERS 
ET DE L’ARTISANAT : 

UN ÉTABLISSEMENT PUBLIC 
AU SERVICE DES ARTISANS.

LA CMA 
UN PARTENAIRE PRIVILÉGIÉ



Les services de la CMA en matière d’accompagnement à la création 
et à la reprise sont certifiés par l’AFNOR depuis 2003. Une qualité 
de service reconnue par nos clients

DES CONSEILLERS SPÉCIALISÉS 
EN CRÉATION REPRISE
Notre équipe d’experts, spécialisés en entreprise artisanale 
vous accompagne et vous conseille dans vos projets. Ils 
sont régulièrement formés afin de vous transmettre des 
informations actualisées dans les différents domaines de 
compétences.

UN RÉSEAU DE PRESTATAIRES 
Nous vous mettons en relation avec nos partenaires selon les 
besoins de votre projet (financement, assurance, juridique…). 
Une compilation des adresses utiles reprenant une liste 
des partenaires et des prestataires est à votre disposition 
sur simple demande. Le + By CMA : nous vous facilitons 
la recherche de financement via une mise en relation 
privilégiée avec nos 4 banques partenaires.

LE RESPECT DE LA CONFIDENTIALITÉ
La CMAI33 et les différents intervenants s’engagent à 
respecter la confidentialité des renseignements relatifs au 
projet. 

DES SERVICES À VOTRE ÉCOUTE
Votre satisfaction est notre préoccupation. Vous 
pouvez faire une réclamation écrite sur papier libre 
en mentionnant votre identité, adresse, téléphone et 
l’objet de la réclamation à l’adresse : 46 rue Général de 
Larminat, 33074 Bordeaux Cedex ou via le lien suivant :  
www.artisans-gironde.fr/reclamations/

ENQUÊTE SATISFACTION CLIENT 2019

L’ACCOMPAGNEMENT 
DE LA CMA CRÉATION /
REPRISE EN CHIFFRES :

3345
ENTRETIENS 

D'ORIENTATION

1293
PARTICIPANTS EN 

RÉUNION D'INFORMATIONS

4462 
STAGIAIRES EN 
FORMATION / 
PRÉPARATION 

DE PROJET

470
ETUDES PRÉVISIONNELLES 
/ ETUDES IMPLANTATION / 

CONSEIL RÉGLEMENTAIRES

2510
ASSISTANCES 

À LA FORMALITÉ 
D’IMMATRICULATION 

NOS
ENGAGEMENTS
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VOUS RÉSERVER UN ACCUEIL DISPONIBLE, AGRÉABLE ET EFFICACE 8/10
VOUS FOURNIR DES INFORMATIONS CLAIRES ET ACTUALISÉES 7,9/10

VOUS FACILITER LES DÉMARCHES DE CRÉATION ET DE REPRISE D’ENTREPRISE 7,9/10
VOUS ORIENTER À CHAQUE ÉTAPE DE VOTRE INSTALLATION 7,6/10

VOUS PROPOSER LES SERVICES D’UNE ÉQUIPE COMPÉTENTE 8/10
VOUS ÉCOUTER POUR SATISFAIRE VOS ATTENTES 7,9/10



ROXANE, ENTREPRISE DE TOILETTAGE 
D’ANIMAUX DE COMPAGNIE, 

LESPARRE-MÉDOC 

Assurant l’administratif et la comptabilité 
de l’entreprise artisanale de mon 
mari depuis 6 ans, j’avais déjà une 
expérience du monde artisanal. Suivre 
la formation de la Chambre de Métiers 
et de l’Artisanat et être accompagnée  
par eux pour la création de mon entreprise 

de toilettage pour animaux m’a permis 
d’en savoir plus, d’être confortée dans ce 

que je pensais, dans mon  prévisionnel, dans 
l’entreprise que je voulais créer.

Ils m'ont fait bénéficier de plein de petites 
astuces pour mon entreprise et celle de mon 

mari. Les collaborateurs de la Chambre de 
Métiers se sont montrés très disponibles, 

ils ont su répondre à mes questions 
et m'aider dans mes démarches de 
demande de subventions. 

JÉRÔME, 
ENTREPRISE 
DE PEINTURE
INTÉRIEURE ET 
PEINTURE PLÂTERIE, 

SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC

On s’occupe bien de nous. Les personnes 
de la Chambre m’ont accompagné à 
toutes les étapes, m’ont guidé, m’ont fait 
éviter des erreurs, de perdre du temps. Je 
les ai senties avec moi, concernées par mon 
projet.

RETOURS 
D’EXPÉRIENCE

TÉ

MOIGN
A

GES



MÉTIERS DES SERVICES
Réparation automobile, méca-
nique carrosserie, coiffure, taxi 
et VTC, nettoyage des locaux, 
soins de beauté, fleuriste, pressing, 
photographie, réparation de cycles et 
motocycles, toilettage d’animaux, ambu-
lance, cordonnerie, etc.

MÉTIERS DU BÂTIMENT
Maçonnerie, peinture, installation d’eau, de 
gaz et de chauffage, installation électrique, 
travaux de menuiserie, plâtrerie, revêtement 
des sols et murs, métallerie, travaux de cou-
verture et charpente, terrassements, etc.

250
MÉTIERS, 

+ DE 41 000
ENTREPRISES
EN GIRONDE

MÉTIERS DE 
L’ALIMENTATION

Boulangerie, pâtisserie, bou-
cherie, charcuterie, poissonnerie,  

fromager, fabrication de plats  
cuisinés à emporter, etc.

MÉTIERS DE LA FABRICATION
Fabrication de charpentes et menuiseries, 
imprimerie de labeur, fabrication de pro-
thèses, fabrication de meubles, mécanique 
générale, bijouterie, joaillerie, fabrication 
d’articles textiles et de vêtements, tapisse-
rie décoration, travail de la pierre, travaux de 
chaudronnerie, etc.

QU’EST-CE QU’UNE ENTREPRISE 
ARTISANALE ?

Une entreprise artisanale est une entreprise 
qui exerce, à titre principal ou secondaire, 
une activité économique de production, 
de transformation, de réparation ou de 
prestation de services et dont l’effectif est 
inférieur ou égal à 11 salariés au moment de sa 
création. Elle doit être inscrite au Répertoire 
des Métiers tenu par les Chambres de Métiers 
et de l’Artisanat.
Dans certaines activités, les entreprises à 
caractère commercial devront avoir la double 
immatriculation au Répertoire des Métiers (RM) 
et au Registre du Commerce et des Sociétés 
(RCS). Pour toutes ces entreprises, c’est le CFE de la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat qui est chargé 
des formalités d’inscription. Toutes vos démarches 
seront à réaliser uniquement à la CMA.

L’ARTISANAT AUJOURD’HUI 
EN GIRONDE

8 DEVENIR ARTISAN EN 2020



MÉTIERS SOUMIS À QUALIFICATION : 
Métiers nécessitant un diplôme dans l’activité : CAP/BEP/titre professionnel 

homologué ou 3 années d’expériences professionnelles dans le métier.
Exemple d’activités soumises à qualification :Boulangerie / Pâtisserie / Boucherie / 

Activités du bâtiment / Entretien et réparation des véhicules/ Soins Esthétiques… 
Pour plus d'informations :  

www.artisans-gironde.fr/creer-reprendre/porteur-de-projet/formalites/

MÉTIERS RÉGLEMENTÉS : 
Métiers pour lesquels il existe une réglementation spécifique : obligation de 

détenir un diplôme, autorisation de la préfecture ou d’autres organismes.
Exemple d’activités réglementées : 

Ambulances / Bijouterie / Coiffure / Transport de personnes (Taxi et VTC)
Pour plus d'informations :  

www.artisans-gironde.fr/creer-reprendre/porteur-de-projet/formalites/

LA QUALITÉ  
D’ARTISAN 
est attribuée au chef 
d’entreprise :

• titulaire d’un CAP/BEP ou d’un diplôme 
équivalent dans le métier exercé.
• ou justifiant d’une immatriculation dans le 
métier d’une durée de 3 ans.
Le titre d’Artisan en Métier d’Art peut 
également être attribué dans les mêmes 
conditions à ceux qui exercent un métier 
d’artisanat d’art et qui en font la demande 
et qui ont une activité identifiée dans l'arrêté 
du 24/12/2015. 

LE TITRE DE MAÎTRE 
ARTISAN est attribué :
•  au  chef  d ’entrepr ise 
t i tulaire du Brevet de 

Maîtrise (BM) dans le métier exercé après 2 
ans de pratique professionnelle.
• au chef d’entreprise titulaire d’un diplôme 
équivalent dans le métier exercé. Il doit 
alors justifier, auprès d’une commission 
régionale, de qualifications en gestion et en 

psychopédagogie, équivalentes à celles des 
unités de valeurs correspondantes au Brevet 
de Maîtrise.
• au chef d’entreprise immatriculé au 
Répertoire des Métiers depuis au moins  
10 ans, justifiant d’un savoir-faire reconnu au 
titre de la promotion de l’artisanat ou de sa 
participation aux actions de formation.
Le titre de Maître Artisan en Métier d’Art peut 
également être attribué dans les mêmes 
conditions à ceux qui exercent un métier 
d’artisanat d’art et qui en font la demande. 
Liste disponible sur : https://www.institut-
metiersdart.org/inma/actualites/publication-de-la-
nouvelle-liste-des-metiers-art

Pour plus d'informations :  
www.artisans-gironde.fr/creer-reprendre/porteur-de-
projet/formalites/

Seules les personnes immatriculées au 
Répertoire des Métiers, titulaires de la qualité 

d’artisan, d’artisan d’art, de maître artisan 
ou de Maître Artisan en Métier d’Art peuvent 

utiliser le terme “artisan” ou ses dérivés pour 
l’appellation, l’enseigne, la promotion et la 
publicité de leur entreprise, de leur produit 

ou de leur prestation de services.

RÉGLEMENTATION 
MÉTIERS
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CRÉEZ VOTRE ENTREPRISE 
NOS CONSEILLERS VOUS ACCOMPAGNENT 
POUR DONNER VIE À VOS PROJETS

Nous serons à vos côtés à chaque étape pour vous mettre 
en relation avec nos partenaires privilégiés et vous apporter 
des solutions personnalisées adaptées à vos besoins.

Pour rencontrer un conseiller professionnel, contactez-nous : 

       contact@bpaca.banquepopulaire.fr

       05 49 08 50 50*

Ou retrouvez-nous sur :
www.bpaca.banquepopulaire.fr

#LaBonneRencontre
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POUR VOUS AIDER : 
SITES WEB UTILES

SITES GÉNÉRALISTES 
DE STATISTIQUES
INSEE (Institut National de la Statistique  
et des Etudes Economiques)
www.insee.fr
CREDOC (Centre de Recherche pour l’Etude  
et l’Observation des Conditions de vie)
www.credoc.fr

PROGRAMMES D’ACTION, 
AIDES, PARTENAIRES, ETC. 
Conseil départemental de la Gironde 
www.gironde.fr
Conseil régional de Nouvelle-Aquitaine 
www.nouvelle-aquitaine.fr
Guide des Aides du Conseil régional 
de Nouvelle-Aquitaine 
www.lesaides.nouvelle-aquitaine.fr
L’Ordre des Experts Comptables (annuaire) 
www.experts-comptables.fr
Barreau des Avocats de Bordeaux 
(annuaire) 
www.barreau-bordeaux.avocat.fr
Notaires de France (annuaire) 
www.notaires.fr

DÉMARCHES ADMINISTRATIVES
Recherche des entreprises 
www.infogreffe.fr
Chambre de Métiers et de l’Artisanat  
www.artisans-gironde.fr
Immatriculations en ligne 
www.cfe-metiers.com
Apprentissage en ligne 
www.e-apprentissage.fr
Chambre de Commerce et d’Industrie
de Bordeaux Gironde 
www.bordeauxgironde.cci.fr
Déclarations sociales en ligne 
www.net-entreprises.fr

Administration et service public 
www.service-public.fr
Déclaration Unique d’Embauche en ligne 
www.due.urssaf.fr
Sécurité sociale indépendants 
www.secu-independants.fr
Pôle emploi 
www.pole-emploi.fr
Portail de la micro entreprise 
www.lautoentrepreneur.fr
Guichet entreprises 
www.guichet-entreprises.fr
Entrepreneur Individuel à Responsabilité 
limitée 
www.eirl.fr

INFORMATIONS SUR LA 
CRÉATION D’ENTREPRISE
BPI France Création 
www.bpifrance-creation.fr

NORMES
AFNOR (Association Française de Normalisation) 
www.afnor.fr
Legifrance (réglementations en vigueur dont 
conventions collectives) 
www.legifrance.gouv.fr

MARQUE ET BREVET
INPI (Institut National de la Propriété Industrielle) 
www.inpi.fr

VEILLE MÉTIERS 
www.artisanat-nouvelle-aquitaine.fr/veille
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MAAF disponible pour vous

en agence
Prenez rendez-vous sur

maaf.fr ou sur l’appli mobile 
MAAF et Moi

au téléphone

3015
du lundi au vendredi de 8h30 à 20h

et le samedi de 8h30 à 17h.

sur votre espace client
Sur maaf.fr et l’appli mobile 

MAAF et Moi

Assureur depuis plus 
de 60 ans MAAF PRO 
est à vos côtés pour 
vous conseiller et vous 
accompagner dans votre 
vie professionnelle 
comme dans votre
vie privée.
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SÉCURITÉ ET  
ÉVALUATION  
DES RISQUES  
PROFESSIONNELS
CARSAT (Caisse Régionale 
d’Assurance Maladie)
www.carsat-aquitaine.fr
INRS (Institut National de 
Recherche et de Sécurité)
www.inrs.fr
GÉRER SES DÉCHETS PRO-
FESSIONNELS EN GIRONDE
www.dechets-aquitaine.fr
CNIDEP (Centre d’Innovation 
pour le Développement Durable 
et d’Environnement dans  
les Petites Entreprises)
www.cnidep.com

FORMATION  
PROFESSIONNELLE
AQUITAINE CAP MÉTIERS
www.aquitaine-cap- 
metiers.fr
INFORMATIONS SUR L’AP-
PRENTISSAGE EN FRANCE
www.lapprenti.com
DOSSIER D’INSCRIPTION  
ET CATALOGUE DES  
FORMATIONS
www.artisans-gironde.fr/
inscription-formations/
PORTAIL DÉDIÉ AU  
DROIT INDIVIDUEL  
À LA FORMATION
www.moncompteformation.
gouv.fr
FORMATION PROFESSION-
NELLE EN FRANCE
www.formations-pour-tous.
com

OPCO
SECTEUR DE  
L’AUTOMOBILE 
Rattaché à l’OPCO Mobilité
www.anfa-auto.fr
SECTEUR DU BÂTIMENT 
Rattaché à l’OPCO  
de la Construction 
www.constructys.fr
SECTEUR DES SERVICES 
• OPCALIA rejoint l’OPCO 
des entreprises et des  
salariés des services  
à forte intensité ́de main 
d’œuvre (ESSFIMO) 
www.opcalia.com
• AGEFOS PME rejoint 
l’OPCO des services  
de proximité 
www.agefos-pme.com)
SECTEUR DE  
L’ALIMENTAIRE
Rattaché à l’OPCO pour 
l’agriculture, la production 
maritime, la transforma-
tion alimentaire et les 
territoires (OCAPIAT) :
www.ocapiat.fr
*Suite à l’évolution des OPCO, les sites 
internet sont susceptibles d’évoluer 
durant l’année 2019

FICHES MÉTIERS, 
ANNONCES,  
RECRUTEMENT  
EN LIGNE, AIDE  
AU RECRUTEMENT...
Informations sur le droit  
du travail 
www.travail-emploi.gouv.fr
Droits et démarches
www.service-public.fr

POUR VOUS AIDER : 
SITES WEB UTILES

ORGANISATIONS 
PROFESSIONNELLES
CNAMS (Confédération  
Nationale de l’Artisanat,  
des Métiers et des Services)
www.cnams.fr
CGAD (Confédération Générale 
de l’Alimentation en Détail)
www.lesmetiersdugout.fr
CAPEB (Confédération  
de l’Artisanat et des Petites  
Entreprises du Bâtiment)
www.capeb.fr
FFB (Fédération Française  
du Bâtiment)
www.ffbatiment.fr
CIDUNATI (Confédération 
Intersyndicale de Défense et 
Union Nationale d’Action des 
Travailleurs Indépendants)
www.cidunati.net

RECHERCHE  
D’ENTREPRISES
BOURSE NATIONALE 
CHAMBRE DE MÉTIERS / 
CHAMBRE DE COMMERCE
www.transentreprise.com
BOURSE NATIONALE 
D’OPPORTUNITÉS 
ARTISANALES
www.bnoa.net
BOURSE D’OPPORTUNITÉS 
ARTISANALES  
entreprendre.artisanat.fr

GESTION DES  
RESSOURCES  
HUMAINES
Pôle Emploi 
www.pole-emploi.fr
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 FFB GIRONDE 
Fédération Française du Bâtiment (Gironde)
Présidente : Marie-Ange GAY-RAMOS
Maison du BTP
3, avenue de Chavailles - 33250 Bruges
Tél : 05 56 43 61 23 - Fax : 05 56 43 61 26
contact@d33.ffbatiment.fr 
www.btp33.ffbatiment.fr

 CPME (GIRONDE)
Confédération des Petites et Moyennes
Entreprises
Président : Serge MARCILLAUD
75, rue Chevalier - 33000 Bordeaux
Tél : 05 57 54 20 95 - Fax : 05 57 54 20 99
accueil@cpme-na.org 
www.cgpme-gironde.fr 

 CIDUNATI 
Cidunati Interprofessionnel de la Gironde
Président : Daniel ROYER
235 Bd Alfred Daney – 33300 Bordeaux
Tél : 05 56 92 86 39
cidunati@orange.fr  
www.cidunati.c.la 

 UNION DÉPARTEMENTALE CIDUNATI  
DE LA GIRONDE
Président : David BAPTISTA
9, rue Constant - BP51 - 33492 le Bouscat
Tél : 05 56 07 04 63 - Port. : 06 19 28 48 30
cidunati.33@gmail.com  
www.cidunati.com

 UNION DES ENTREPRISES DE PROXIMITÉ
GIRONDE (U2P)
Président : Richard MANCIET
Les Bureaux du Lac - Bâtiment 5 - 1er étage
12, avenue de Chavailles - 33525 Bruges cedex 
Tél : 05 56 11 70 70 - Fax : 05 56 29 19 25
upagironde@orange.fr

 CAPEB GIRONDE 
Confédération de l’Artisanat et des Petites
Entreprises du Batiment (Gironde)
Président : Michel DUMON
Les Bureaux du Lac - Bâtiment 5 - 1er étage
12, avenue de Chavailles - 33525 Bruges cedex 
Tél : 05 56 11 70 70 - Fax : 05 56 29 19 25
capeb33@wanadoo.fr   
www.capeb33.fr  

 CGAD GIRONDE 
Confédération Générale de l’Alimentation
en Détail (Gironde)
Président : Joël MAUVIGNEY 
3, avenue Jean Mazarick - 33700 Mérignac 
Tél : 05 56 97 83 64 - Fax : 05 56 12 28 20
joelmauvigney.traiteur@numericable.fr
www.lesmetiersdugout.fr

ORGANISATION  
PROFESSIONELLES  

EN GIRONDE

RÉCLAMATIONS : votre satisfaction est notre préoccupation, vous pouvez faire 
une réclamation en utilisant ce coupon et en le retournant à la Chambre de Métiers 
et de l’Artisanat Interdépartementale - Délégation Gironde à l’adresse ci-dessous.

Nom : ................................................................................Prénom :  ....................................Tél : ................................
Adresse :  ............................................................................................................................................................................
...................................................................................................................................................................................................
Objet :  ..................................................................................................................................................................................
...................................................................................................................................................................................................
...................................................................................................................................................................................................
Vous pouvez également remplir le questionnaire en ligne en suivant le lien ci-dessous : www.artisans-gironde.fr/reclamations/ 

46, rue Général de Larminat - 33074 Bordeaux Cedex - Tél : 05 56 999 100 - Fax : 05 56 999 160 



Les réponses à vos questions 24h/24 : 
www.artisans-gironde.fr

Informations et rdv au 05 56 999 114 
ou sur artisans.gironde.fr/bus

8h-10h 10h-14h 14h-16h30

VENDREDI

8h-10h 10h-14h 14h-16h 16h-18h

DU LUNDI AU JEUDI 

LES HORAIRES D’AFFLUENCE 
DE LA CMA

AU SIÈGE DE LA CHAMBRE 
DE MÉTIERS ET DE L'ARTISANAT

De 8h à 18h du lundi au jeudi,
de 8h à 16h30 le vendredi

LA CHAMBRE DE MÉTIERS ET 
DE L’ARTISANAT, À VOTRE SERVICE

Cimetière de
 la Chartreuse

Barrière
d'Ornano

Rue du Général Larminat

Bvd du Maréchal Leclerc

P

SUR LE TERRITOIRE 
GIRONDIN, AVEC 

LE BUS DE L'ARTISANAT 
ET DE SES MÉTIERS

Les conseillers de la Chambre 
de Métiers de l’Artisanat sont 

disponibles de 9H30 à 13H00, 
avec ou sans RDV.

RDV sur artisans-gironde.fr/bus
pour découvrir les dates et lieux 

de la tournée 2020.

ADRESSE
46, rue Général 
de Larminat
33074 Bordeaux

ACCÈS
TRAM A - Arrêt GAVINIÈS
Bus 4/9/26 - Arrêt 
BARRIÈRE D'ORNANO

CONTACT 
Tél. : 05 56 999 100


